[image: image2.png]



[image: image3.png]



[image: image4.wmf][image: image2.png]


STATUTS JURIDIQUES

(SJ)

Version V du 1er janvier 2009

L’assemblée extraordinaire des délégués de la NSFL entérine les statuts suivants, se basant sur l’art. 2.2, let. a, des statuts :

Dispositions générales

Article 1 : Objet et champ d’application

1.1 Ces statuts régissent la pratique du tribunal au sein de la NSFL.

1.2 Il est valable pour tous les organes de la NSFL, pour tous les clubs membres, ainsi que pour toutes les personnes en possession d’un passeport. Il est valable pour toutes les compétitions de football américain organisées par la NSFL ou un des clubs membres, à moins que les directives d’une fédération internationale ne soient prépondérantes.

Article 2 : Définitions

2.1 Dans ces statuts les termes suivants signifient :


a. CM =  club membre de la NSFL. 


b. EQ = équipe composée du nombre nécessaire de joueurs appartenant à un seul club. Un club peut avoir plusieurs équipes.


c. CT = commission technique de la NSFL


d. WC = arbitre qui exerce la fonction d’arbitre principal (white cap/red cap).


e. DT = Directeur technique


f. Saison = Ensemble de compétitions, tournois ou matchs organisés par la NSFL.


g. Compétition = match organisé par la NSFL.


h. Rencontre = match organisé par un club membre.


i. Match = confrontation officielle entre deux équipes donnant lieu à un score.


j. Scrimmage = match d’entraînement ou non officiel, pour lequel il n’existe aucun score.


k. Points de classement = points obtenus suite à un match, afin de dresser un classement.


l. Points de score = points obtenus lors d’un match (résultats).


M. TL = Tribunal indépendant de la ligue.

Article 3 : Règlement de fonctionnement

3.1 Le TL peut être saisi selon deux principes :


a. En première instance, pour tous litiges ne se référant pas à une décision technique de jeux, opposant une personne ou toutes parties d’un CM, EQ ou tout autres personnes, à la NSFL (ou à toutes personnes officiant à n’importe quel poste au sein de la NSFL).


b. En seconde instance, pour tous les recours et protêts y compris les décisions techniques de jeux prisent par la commission technique ou arbitrale de la NSFL.

Article 4 : Mode et délais pour la saisie du TL en 1er instance.

4.1 Le TL est valablement saisi pour traiter une affaire, dans un délais de 30 jours partant du fait générateur du conflit, lorsque une demande avec explication des faits et coordonnées complète des protagonistes, lui est parvenue officiellement par courrier ou par email (TL / NSFL / CP 1133 / 1001 Lausanne ou tribunal@nsfl.ch).

Article 5 : Mode et délais pour la saisie du TL en 2ème instance.

5.1 Le TL est valablement saisi pour traiter un protêt ou un recours, dans un délais de 3 jours après publications de la sentence ou décision, lorsqu’une demande, avec explication des raisons de la révision et coordonnées complète des protagonistes, lui est parvenue officiellement par courrier ou mail (TL / NSFL / CP 1133 / 1001 Lausanne ou tribunal@nsfl.ch).

5.2 Il y a effet suspensif dès lors que ce dernier a reçu la demande complète officielle et que l’avance de frais est arrivée sur le compte.

Article 6 : Liste des sanctions possibles

6.1 

a. Avertissement simple
b. Avertissement simple assorti d’un sursis (peine et durée précisée).

c. Match de suspension assorti d’un sursis, (nombre et durée précisée).
d. Match de suspension (nombre précisée).

e.  Retrait du passeport NSFL assorti d’un sursis (peine et durée précisée).

f. Retrait du passeport (durée précisée).

g. Bannissement total de la NSFL assorti d’un sursis (peine et durée précisée).
h. Bannissement total de la NSFL (durée précisée).
i. Divers (peine et durée précisée).
Article 7 : Financement et frais

7.1 L’avance de frais en première instance du TL est gratuite.

7.2 L’avance de frais en seconde instance pour un protêt ou recours est de Fr. 500.-

Article 8 : Rétribution de l’avance de frais

8.1 L’avance de frais de Fr. 500.-, sert à démontrer la détermination du recourant ou protestant et à lancer la procédure.

8.2 Si le recourant ou protestant est blanchit de la totalité de sa sanction, il récupère l’entier de son avance de frais.

8.3 Si le recourant ou protestant obtient une révision à la baisse ou en partie de sa sanction, il récupère la moitié de son avance de frais.

8.4 Si la sanction est maintenue telle quelle, le recourant ou protestant perd la totalité de son avance de frais.

Article 9 : Gestion financière du TL

9.1 Le TL s’autogére financièrement. Les sommes non restituées servent au financement de ce dernier et au défraiement de ses membres.

9.2 Si la réserve, pour le TL, des sommes non restituées dépasse la somme de Fr.4000.-. le surplus est versé à la NSFL qui en dispose à sa guise.  

Article 10 : Composition du TL

10.1 Le TL est composé de trois membres au minimum. Le président est élu pour 4 ans par l’assemblée des délégués et les autres membres nommés pour 2 ans. Les membres du TL sont des juristes indépendants et licenciés en droit. L’un d’eux est désigné en interne à la fonction de rapporteur.

Article 11 : Modification

11.1 Les RJF version III de la NSFL du 1er janvier 2007 sont abolis et remplacés par les présents SJ, qui font partie intégrante des statuts de la NSFL, dès le 1er janvier 2009.

Indication : Seule la forme masculine est utilisée dans les règlements et les résolutions de la NSFL. Cette forme contient les personnes des deux sexes si rien d’autre n’est expressément défini.

Pour l’assemblée des délégués

Le Président





La Directrice administrative

Frank Pfyffer





Morgane Jotterand
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